
CENTRE DE GESTION DE LA 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

BOUCHES-DU-RHÔNE 

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT N°CAP-2025-14 

PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS 

ADMINISTRATIVES PARITAIRES PLACEES AUPRES DU CDG13 

Le Président, 

Vu le Code général de la Fonction Publique, notamment les articles L261-1 à L264-4 et 
R261-1 à R264-83 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion, 

Vu la délibération n'35_20 du 05 novembre 2020 portant désignation des représentants 
des collectivités au sein des Commissions administratives paritaires placées auprès du 
CDG13, 

Vu la délibération n'36_22 du 04 juillet 2022 portant remplacement d'un représentant des 
collectivités au sein des Commissions administratives paritaires des catégories A et B 
placées auprès du CDG13, 

Vu la délibération n'56_22 du 05 octobre 2022 portant organisation des élections des 
représentants du personnel au Comité Social Territorial, aux Commissions Administratives 
Paritaires et à la Commission Consultative Paritaire 2022 du Centre de Gestion des 
Bouches-du-Rhône, 

Vu la délibération n°71_22 du 29 novembre 2022 portant modification de la délibération 
n' 56_22 relative à l'organisation des élections des représentants du personnel au Comité 
Social Territorial, aux Commissions Administratives Paritaires et à la Commission 
Consultative Paritaire 2022 du Centre de Gestion des Bouches-du-Rhône, 

Vu l'arrêté n'2022-12 du 25 juillet 2022 portant composition des CAP placées auprès du 
Centre De Gestion des Bouches-du-Rhône, 

Vu les procès-verbaux des résultats des opérations électorales pour l'élection des 
représentants du personnel aux CAP de catégorie A, B et C du 8 décembre 2022, 

Vu l'arrêté n' CAP-2023-13 du 14 septembre 2023 portant modification de la composition 
des commissions administratives paritaires placées auprès du CDG13, 

Vu les listes de candidats à la CAP de catégorie C présentées par les listes CGT, CFDT, 
FO et FSU Territoriale 13 aux élections professionnelles de 2022, 

Considérant le courrier de la Coordination Syndicale Départementale CGT du 25 novembre 
2024 informant le Président du CDG 13 du fait que Messieurs Alexandre BORLA, Loïc 
WILD, Laurent MERIGNAC et Madame Valérie CASSAN de l'organisation syndicale ne 
siégeront plus sous l'étiquette de l'organisation CGT, 

Considérant le courrier de Monsieur WILD en date du 11/12/2024 adressé à Monsieur le 
président de la CAP l'informant de sa désaffiliation du syndicat CGT à compter du 1er janvier 
2025, 
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